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ARTICLE 21

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« peut enjoindre »,

le mot :

« enjoint ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cas où une recommandation du Défenseur des droits n’aurait pas été suivie d’effet,
le recours à l’injonction doit être automatique et non constituer une simple faculté.


